
N E U F C H A T E A U ,  {'G e ig .)  v ille  de F ran ce  e a
L o rra in e , capitale de la châtellenie de C h âte n o i. Il en 
eft parlé dans l ’ itinéraire d’ A n fo n in , fous le n om  de 
Neemagus, changé depuis en ce la i de Neocafirum, dont 
on a fait le nom  m oderne Neufehateau . E l le  e il fax la 
riv iere  de M o u z o n , qui fe jette dans la M e u z e , à j o  
lieues S , O , de N a n c i , 7  S . O . de T o u l ,  60 S .  E .  de 
P a r is . Long. 3 3 .  20. lat. 48. zo . ( D. J . )

N E U F C H A T E L  en Br a y , ( Géog. )  petite v ille  de 
F ra n c e  en N orm an d ie  au paya de B r a y ,  à -8 lieues S . E .  
de D iep p e , 9 N .  O . de R o u e n , 30  N .  O . de P a r is , 
fu r la riviere de B éthu ne. Long. 19 , f .  fat. 4 9 . 4 f .

N E U F M E ,  f. m . {Jurifprstd,) dans la baiTe lati
nité nonagium noua, eil un droit iîngulier que les cu 
rés perçoivent dans certains pays fur les biens de leurs 
paroiffiens d é c é d é s , pour leur donner la  fépulture ec- 
c léfiallique ; c ’ eft pourquoi ce droit eft auffi appellé mor- 
luage.

C e  droit tire fon origine de ce qu ’ anciennem pnt ,on 
regardoit com tpe un crim e de ne pas donner par tella- 
m ent au-m oins la neuvièm e partie de fon bien à l ’ E g l i fe ,  
Voyez le Gloffaire de du C a n g e , au m ot nonagium,

C ’ eft principalem ent en Bretagne que ce  drojt eil c o n 
n u : M .  H evin  prétend que ce droit fut établi pour p ro 
curer aux re â e u rs  des paroiflès un dédom m agem ent de 
la-perte de leurs d ixm es ufurpées par la n o b le lîe , ou de 
leur procurer leur fubfiftançe néceiTaire : de forte que 
ce  m otif ce ffa n t, foit par la rellitution des d ixm e s, foit 
par la jouilfance de la portion co n g ru e , le droit de neuf- 
me, fu ivant cet auteur, .a dfi s ’é te in d re .

A u  com m encem ent ce droit s ’appelloit tierfage, par
ce  qu ’ il confiftoit dans le tiers des m eubles de celui qui 
cto it d écéd é  fans rien léguer à l’ E g life  .

O n  regardoit ce droit com m e fi o d ie u x , qu’ en î z z y ,  
P ierre  duc de Bretagne fit de fortes rem optrances à ce 
fu je t ; ¡1 y joignit m êm e les reproches, & l ’on en vint 
à la fé d it io n .

E n  i z 8 y ,  le duc Jean  I I .  fon f i ls ,  refufa ave c  v i-  ' 
gueur la confirm ation de ce droit qui éto it poursuivie 
par les Ecclé fia lliq u es ,

Artus I I .  fon f i ls ,  copfentit que l ’ affaire fû t rem ife 
â l’ arbitrage de C lém en t V .  lequel fiégepir à A v ig n o n . 
C e  pape donna fa fentence en J 3 0 9 ;  laquelle eil co n te
nue dans une bulle appellée la Clémentine. Il rédu ifo it 
le tierfage au n eu vièm e, appellé ntufme. C e  dro it fut 
m êm e reftraint fu t les ro tu riers , parce que les çcclé lîa- 
ftiqu es, pour gagner plus aifém ent les députés de la n o 
b le r e ,  auxquels on  avoit co n fié  la d éfen fe  de la çau fe , 
confentirent que les nobles en fu ilen f d é c h a rg é s .

E n  1 3 3 0 ,  Philippe de C u gnieres fit des rçtpontran- 
ces à ce fujet au ro i Philippe de V a lo is .

Cependant les reéleurs de Bretagne fe font maintenus 
en pofTeffion de ce droit fqr les roturiers dans la plûpart 
des villes de B retagn e.

M a i s , par arrêt du parlem ent de B re ta g n e , du t6  
M a rs  i SS9 > ce droit de neufme fut réduit à la neu viè
m e partie en un fiers des meubles de la com m unauté du 
d é c é d é , les ofileques fu n éra ille s , &  tiers des dettes préa
lablem ent p ayé s .

C eu x  dont les meubles valent moins de 40  l iv re s , ne 
doivent point de neufme.

C e  droit tfleli autorifé que pqur tenir lieu des d ixm e s, 
tellem ent que les reéleurs ou vicaires perpétuels qui jo u ifr  
fenf des d ixm es, ou qui on f là portion co n gru e , ne peu- 
veu f exiger le droit de neufme ou m o rtu ag e , aînfi qu ’ il 
fut décidé par un arrêt de reglem ent du parlement de 
B retag n e , du 1 3  D écem bre  167(5. ^oyez d ’ A rg e n tré , 
Hiß. d( Bretagne, livre IV. chap. v. xxix. xxxv. 
B e llo n d eau , Ohferv. liv. III , part, if. art. a . { ÿ  let. N .  
eontrov, 1 3 .  D u fa i l ,  liv. IL  chap. x h iij.  $3* cxvj. liv. 
I I I  chap. xcix. B rilto p , au m ot neufme. (,1)

N E  U  H  A U  S ,  {Géogr.) autrement Ilradftz, en B o 
h é m ie n , ville  de B o h è m e , dans le çerc le  de B é c h y n : 
les Su éd o is  la prirent en 16 4 c . Long. 32 . c6. lat. 48 . 8.

N E U H A U  S E L ,  ( Géog ) en "latin Neofelium, &  
par quelques-uns Ovaria. L es  H on grois l ’ appel lent Qu- 
■ var, c ’eft-à-dire château-, petite m ais forte  ville  de la 
haute H o n g rie , prife par les T u rc s  en 1 6 6 3 ,  &  rçprife 
par les Im périaux en 1685-, qui paflferent tout au fil de 
l ’ epée fans faire grâce ifi à l ’ â g e ,  ni au fe x e . E l le  eft 
fu r la riviere de N eytzach  , dans une plaine m arécageu ie , 
a  une lieue du confluent du V a g  avec le D an u b e , à cinq 
lieues N .  de K o m b r e , y S .  E .  ¿e  L e o p o lftad t, t z  S .
/  / <3eg ? resboof f l ’  3 ? S - E -  de V ien n e . Long. 36 . 10 .

N E  U  l L L  Y  S A I N T - F R O N T ,  {Géeg.)  petite v il le  
de F ra n c e , dans le d iocèfe  de So iiTons, à l’ orient de la 
f e r t é - M ilo n ,  &  à iix  lieues fud de So iiTons. O n  honore

N E U
dans cet endroit faînt F r o n t ,  prem ier é v ê q u e  de P é r i-  
gueux.; mais il y a apparence que leur faint Fron t n’ é -  
toit point celui de P é r ig u e u x , mais un co r-évêq u e  d e  
SoiiTons dans les Jîecles re c u lé s . O n  cro it que tous les 
lieux de F ran ce  appelles Neuiliy, viennent de l’ ancien 
m ot Noviliaçum, ou Nobiliacum ; celui-ci eft le titre 
d ’ un doyenné ru ra l. Long. 20. 6 . lat. 4 8 . 4 6 .

N E . U M A R C K ,  ( Géog, ) petite v ille  d’ A llem agn e  
en S i lé f ie ,  dans la principauté de B re sla u , à j o  lieues
S .  E .  de L ig n itz , iîx  O .  de Breslau,. Long. 3 4 . 24 . 
fat. 5 1 .  6.

Il y a quelques autres bourgs ou  petites villes d ’ A lle 
m agne nom m és Neumarck,  qui ne m éritent aucune m en
tion . {D . J .  3

N E U N A U G E ,  f. m . ( Hift. nat.) nom  allem and 
d ’ un poiffpn , qui eft une e fp ece  de lam proie que l’ on  
trou ve com m uném ent dans d.es eaux m aréeageufev: les 
A llem an ds le nom m ent auffi fchlamnn-bei/fer, m ordeur 
de lim o n . C e  po'iiTon peut feryir de th erm o m ètre , &  
annoncer les cbangem ens de la tem pérature de l’a ir :  pour 
cet e ffe t, on le met dans un b o cal avec un peu de fable 
,& de Peau de riviere ou de p lu ie ; &  la ve ille  du chan
g e m en t, ou « n e  dem i-journée auparavant, on  le vo it  
s ’ agiter fortem ent dans fon bocal ;  il avertit m êm e par 
un petit fifflemenr d’ une tem pête fubite ou  du tonnerre. 
Neunauge fignifie pcijfon à neuf yeux . y  oyez  Ephcme- 
rides natur. currofor. année 16 8 7 ,

N E U R A D E , f. f. (  Bot an, ) nom donné par Linnasus au genre de plante appellé par M. Juffieu tribulajlrum: en voici les caraiteres. Le calice particulier de la fleur eft compofé d’une feuille découpée en cinq fegmens; I* fleur eft formée de cinq pétales égaux, plus larges que les feuilles du calice; les étamines font dix filets de 1« longueur du calice; les fommités ou boflettes font Amples ; le germe du piftil porte fur le calice; les ftiles font au nombre de dix, & de la longueur des llygmates, qui font (impies ; le fruit eft une capfulp orbicujaire, ap- platie par-deifus, convexe par-deftbus, & toqte hériftee de pointes; la partie intérieure du fruit eft partagée ep dix loges, dont chacune contient une feule femence, 
( D .  J . )

N E L J R E ,  f. f . ( Marine. )  c ’ eft une efpece de petite 
flû te , dont les H °H andois fe ferveqt pour la pêche du 
harang; elle eft d’ environ foixante tonneaux, Q uelques- 
uns difent que c ’ eft la m êm e ciio fc  que ce qu’ on ap
pelle bûche. Voyez B u C H E . ( Z )

N E U R I ,  ou N E U R Æ I , {Géog, anc.) peuples de 
la S a rp m ie  pn E u ro p e , dont H é ro d o te , P lin e , &  P o m - 
popius M ê la ,  font m ention.

N E j J R I T I Q U E S ,  OU N E R V I N S ,  adj. terme de 
Médecine, qualification q u ’oq donne à des rem çdes pro
pres pour les m aladies des tierfs &  des parties nerveu- 
fe s , com m e les m em branes , les ligam en s, is’c, C e  m ot 
vient du grec w » ,  nerf.

T e ls  font la bétoine, la ¡avan d e , le ro m arin , la fau ge , 
le lau rier , la m arjo la in e , &  plufieups autres d ’entre le| 
céphaliques. Vay. C é p h a l i q u e , A n t i s p a s m o d i q u e , 
C a l m a n t , f /  N a r c o t i q u e .

N E U R Q G R A P H I E , f. f , terme ¿'Anatomie, fign i
fie la defeription des nerfs,. Voyez N ER F,

R aim . V ieu ifen s, m édecin de M o n tp e llie r , a fait un 
excellent traité latin, intitulé Neurographia uniyerfalis, 
où  il fa it voir qu’ il y  a plus de ram ifications de nerfs 
dans la peau, que dans les m ufçlçs &  toutes les autres 
parties. Voyez P e a u ,

D u n c a n , autre m édecin de la m êm e u n iverfité , en a 
fait un autre fort eftjm é au ffi, intitulé Nçurographia ra- 
tionalu. Voyez N E U R O L O G IE .NEUROLOGIE, f. f. dijeourf fur les nerfs. Voyez N erf - Le mot neurologie paroît ayuir une fignificatioa moins étenduç que neurographie ; en ce que ce dernier comprend non-feulement les difeours fur les nerfs, mais auffi les eftampes & les figures qu| les repréfentent ; au lieu que neurologie ne s’entend que des difçoqrs feulement . \Yallis nous a donné une belle neurologie dans lç traiçé particulier qu’il nous en a laiflfé. 11 a pour titre, 
çerebri an atome, ncrvarumcjuc deferiptio &  ufus, & c. c’eft-à dire, anatomie du cerveau, defeription &  mfa- 
ge des Vtrfs ,

N E Q R O S P A S T I Q U E  a r t , {Littéral.)  ce m ot 
technique fignifie une chofe que nqus connoiftons beau
coup fous lé nom  de jeu de marionnettes, am ufem ent 
inlîpide qui fai foit les délices d’ A n tio ch o s, ro i de S y r ie .  
O n  a parlé lu ffifam m ent de la Neurofpatique au mot 
M a r i o n n e t t e s  { D .  J . )

N E V R Ô T O M I E ,  f . ' f ;  diffeilion des nerfs.
N E U S I D J L E R Z É E ,  {Géogr. mod. ) lac de la bafTe- 

H o n g r ie ,  aux from iérès de l’ A u tr ic h t , près d’ Œ dun-bourg,
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